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Le ComHe ..plenier de la Commission economique pour 1 'Amerique latir:L~, 

Ter;Q.nt c..9"!:!p"!-e de ce que 1 !Assemb18e generale, dans sa resolution 1224 (XII), 

a invite Ie Se~retaire genera l a accepter du Gouver-nement chilien, en lui 

exprima.nt sa gratitude, l' offre genereuse d 'une parcelle de terrain pour servir 

d1emplacement a un immeuble qui abriterait les services des Nations Unies ~ 

Santiago et l' a. autorise a engager, avec les gouvernement s des Etats rnembres de 

la Corrunission, les negociations voulues concernant Ie financement de la construc­

tion dudit immeuble, 

T~a.nt~omDte de ce que, en execution de la resolution susmentionnee, Ie 

Secretaire general a presente a la Commission les propositions relatives au 

financement contenues dans Ie document E/CN o 12/AC.41/2, 

Considerant que le prix de revient de l'irrn euble, selon les estimations 


provisoires, ne depassera pas 930.000 dollars, 


Considerant que la Commission, a la sixieme session de son Comite plenier, 

a approuv8 une resolution (143 (AC.40)) ou elle exprime l'espoir que le Secretaire 

general poursuivra activement les efforts qulil a entrepris a cet egard, afin que 

le projet de construction d'un batiment des Nations Unies a Santiag,o devienne 

rapidement une realite, 
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Recomm~~ce le plan de financement ci-apres 

1. ' Les gouvernerilents d8s Etats merobres · de la Col1lIllission consentlraient a. 

110rganisation des Nations Unies, cani'orTIlement a. leurs procedures consti tutionnelJ.es 

respectives, des prets sans inter@t dans les proportions suivantes : Argentine, 

Bresil, Etats-Unis dlAmerique, France, Mexique, Pays-Bas, Royaurne-Uni et Venezuela, 

60.000 dollars chacun; Colombie, Cuba, Chili, Perau et Uruguay, 40.000 dollars 


chacunj Bolivie, Costa-Rica, Equatcur) Guatemala, HaIti, Hono.uras, Nicaragua, 


Panama, Paraguay, Republique Dominicaine et Salvador, 22.730 dollars chacun; 


./ 2. Les sommes susmentionnees seraient versees a. 1iOrganisation des Nations 


Dnies en trois annuites d! egal ll.xmtant e" u 1959, 1960 et 1961; 


LIOrganisation des Nations Unies cL"Dortirai t ces pr@ts en dix annui teG3· 

d'egal mcntant; 


4. L'Organisation des Nations Dnies concluerait des accords de pr@t avec 

chacun des gouvel'nements des Etats melilbres enumeres ci-dessusj 

Prie Ie Secretaire general de soumettre la question a. l'examen ce l'Assemblee 

generale a sa treizieme session; 

Prie les gouvernements des Etats membres de 1a Commission qui. ne seraient pas 

en mesure de forruuler au cours de la presente session du Comite plenier des offres 

forrnelles de contribution de le faire avant Ie 31 octobre 1953, afin que Ie 

Secretaire general puisse presenter un rapport completa. I IJ.ssemblee generale 

pendant sa trei zieLle session. 
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